
 
LA  FAMILLE   AMARYAN  DOIT RESTER  EN  FRANCE ! 
 
Chailas, Karina et Janik sont arrivés à Beauvais avec leurs parents, il y a quatre 
ans.Ils sont hébergés au C.A.D.A   Argentine .(Centre d' Accueil  de Demandeur  
d' Asile).Ils fuyaient l'Arménie où leur famille a été rackettée, agressée, violentée. 
Ils demandaient l' asile à la France.Cette demande a été rejetée par l' Office Français 
de  Protection des Réfugiés et  Apatrides ( O.F.P.R.A.), puis par la commission de 
recours .(Cour Nationale du Droit d'Asile ). 
Madame AMARYAN vient de recevoir une Obligation à Quitter le Territoire Français. 
(O.Q.T.F.) 
 

Chailas,7 ans,Janik, 6 ans et Karina , 5 ans sont scolarisés dans nos écoles Jean 
Moulin depuis trois ans.Ils sont très marqués par ce qu'ils ont vécu et Janik encore 
récemment pleurait longuement le matin quand il se séparait de sa mère pour aller à 
l'école.Ils bénéficient actuellement d'une aide psychologique.Ils ont leurs copains à 
l'école, leur vie à Beauvais.Ils parlent couramment le français.La famille AMARYAN 
est intégrée dans le quartier où les enfants s'épanouissent de plus en plus.Un retour 
en Arménie les mettrait en danger et serait préjudiciable à la scolarité des enfants. 
 

C' est pourquoi nous demandons à Monsieur le Préfet de l'Oise d'abroger 
l'Obligation à Quitter le Territoire Français de Madame et de régulariser la 
situation de la famille AMARYAN par une admission exceptionnelle au 
séjour.  
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